THEME : PLAN D’ACTIONS ET MISE EN PLACE DE L’OLCAC
Créé par les groupements civils de 9 pays d’Afrique Centrale qui sont : le  Burundi, le Cameroun, le Centrafrique le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale, le Rwanda, la République Démocratique du Congo, et le Tchad, l’OLCAC est une Organisation Non Gouvernementale  dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. 

Sa naissance découle de deux  sommets tenus à Kinshasa  du 16 au 18 février 2006 et à Brazzaville du 20 au  22  juin 2006, grâce à un soutien financier de l’Institut de la Banque Mondiale. Son objectif principal est la bonne gouvernance, la transparence et la lutte contre la corruption sous toutes ses formes.

Au sortir de son Assemblée Générale statutaire, l’OLCAC s’est fixé comme objectifs prioritaires :
· la diligence nécessaire afin de se doter d’une personnalité juridique ;

· l’adoption de son règlement intérieur et de son règlement financier ;

· l’adoption à cours terme et dans les meilleurs délais d’un plan d’action, condition de son opérationnalisation ;

· la mise en place de ses antennes nationales
· la création d’un site web afin de vulgariser ses actions, missions et favoriser les formes de discussion. 

De tous les objectifs prioritaires ci-dessus énumérés, seuls les points relatifs au plan d’actions et la constitution d’antennes nationales seront examinés au cours de cet exposé.

I – PRESENTATION DU PLAN D’ACTIONS DE l’OLCAC
Prévu pour être exécuté sur une période de 3 ans (2006-2009), le plan d’actions de l’OLCAC est constitué autour de six (6) domaines d’actions prioritaires qui sont :
A – La promotion de l’OLCAC dans la sous région d’Afrique centrale
Ce premier axe stratégique a pour objectif la sensibilisation de tous les acteurs impliqués dans la lutte contre la corruption. La réalisation de ce domaine d’action passe par :

-  la restitution des assises de Brazzaville par pays

- la mise en place des Antennes nationales par pays

- l’adoption du projet de Règlement Intérieur et du plan d’actions

- la reconnaissance juridique de l’OLCAC

- la vulgarisation des textes constitutifs de l’OLCAC (Statuts Règlement intérieur, communiqué final, Rapport général des travaux).

Cette action vise les personnes cibles ci-après :

- les Chefs d’Etat d’Afrique centrale et de gouvernement

- les Chefs de mission diplomatique

- les ONG internationales et nationales
- les leaders religieux

- la société civile

- les confessions religieuses.
- les partis politiques

- les organisations des secteurs public et privé

- les communautés de base

La réalisation de toutes ces actions permettront l’opérationnalisation de l’OLCAC et sa reconnaissance dans la sous région d’Afrique centrale.
B – La Promotion du cadre juridique de lutte contre la corruption en Afrique centrale

Elle a pour objectif de :

- recenser et faire connaître à la population de toute la sous région d’Afrique centrale, tous les instruments juridiques nationaux et internationaux en matière de lutte contre la corruption en vigueur dans les pays de la juridiction de l’OLCAC ;

- amener les pouvoirs publics des pays de la juridiction de l’OLCAC  à ratifier les instruments internationaux relatifs à la lutte contre la corruption ;

- amener les autorités à appliquer ou faire appliquer les textes en matière de lutte contre la corruption.
La réalisation de ce domaine d’action passe nécessairement par la mise en œuvre des activités de :

- la collecte, la multiplication et la vulgarisation des textes relatifs à la corruption ;
- les actions de plaidoyers auprès des pouvoirs publics pour la ratification des instruments internationaux et régionaux de lutte contre la corruption ;
- l’organisation des journées de réflexion, de sensibilisation et de conscientisation des décideurs et membres du corps judiciaire dans les rôles à jouer en matière de lutte contre la corruption.
Pour atteindre cet objectif ces différentes activités doivent être orientées à l’endroit de certaines personnes cibles notamment :

- les  Chefs d’Etat d’Afrique centrale et de gouvernement ;
- les Chefs de mission diplomatique accrédités auprès des   Gouvernements des différents pays de la juridiction de l’OLCAC

- les ONG internationales ;
- les leaders religieux ;
- la société civile ;
- les confessions religieuses ;
- les partis politiques ;
- les secteurs public et privé ;
- les communautés de base.
Le but recherché est d’obtenir du public, d’une part une grande connaissance des textes existant et collectés en matière de lutte contre la corruption en vue d’une prise de conscience des acteurs de lutte ainsi que la ratification de tous les instruments internationaux par tous les Etats relevant de la juridiction de l’observatoire et, d’autre part, de parvenir à une prise de conscience de tous les décideurs et membres du corps judiciaire dans la lutte pour la transparence, la bonne gouvernance et contre la corruption.
C – Le renforcement des capacités

L’une des actions prioritaires de l’OLCAC est le renforcement des capacités des acteurs de lutte. A ce titre, il a été prévu que d’ici 2008, au moins 80% de la population de la sous région ont de la connaissance sur la corruption et ses conséquences sur le développement. Malheureusement ce délai, en raison du retard accusé dans le démarrage des activités de l’Observatoire, devra être amenagé si un financement arrivait à être trouvé. Pour parvenir au renforcement des capacités, plusieurs activités doivent être réalisées notamment : 
- les ateliers par pays de formation des ONG, leaders des communautés, des confessions religieuses, les notables, parlementaires, partis politiques ; les organisations aux assises communautaires, les secteurs public et privé ;

- l’organisation des conférences débats dans les établissements scolaires, primaires, secondaires  universitaires et professionnels ;

- l’organisation des causeries éducatives avec les ONG féminines.
D – Mobilisation sociale dans la lutte contre la corruption
D’ici l’an 2008, 80% de la population de la sous région d’Afrique centrale s’engagent dans la lutte contre la corruption. A cet effet il faudra mener, à l’endroit des Chefs d’Etat d’Afrique centrale et de Gouvernement, des Chefs de mission diplomatique, des ONG internationales, des leaders religieux, des organisations membre de la société civile, des confessions religieuses, des partis politiques, des organisation des secteurs public et privé et de toutes les communautés de base, diverses activités de sensibilisation et d’éducation notamment par :

- l’organisation de grandes campagnes anti- corruption au niveau central et décentralisé ;

- l’organisation des causeries éducatives dans les maisons de jeunes ;

- l’organisation des journées porte ouverte sur la corruption ;

- l’organisation des semaines nationales de lutte contre la corruption ;

- l’organisation des concours d’affiche  sur la corruption. 
La mise en exécution de ce domaine d’action permettra la connaissance par le grand public des textes existant et collectés en matière de lutte contre la corruption pour une prise de conscience des acteurs de lutte.
E – Production des supports d’information, d’éducation et de communication sur la corruption

Pour permettre le renforcement effectif des capacités en vue d’une prise de conscience effective des acteurs de lutte contre la corruption, et disposer des moyens suffisants pour la sensibilisation, l’éducation et la formation des communautés de base, l’OLCAC a prévu:

- la production des dépliants et des affiches sur la corruption

- la réalisation des spots télévisés radiophoniques

- l’organisation des magazines, des micros programmes, des documentaires, des débats dans les radios et les chaînes de télévision publiques et privées.
F – Elaboration des standards de transparence et de responsabilité
Elle a pour objectif de faire le diagnostic de la corruption et définir les priorités en matière de reforme institutionnelle du secteur public et du secteur privé. L’atteinte de cet objectif passe par :
- la réalisation des enquêtes en vue de rassembler des informations qualitatives et quantitatives sur la corruption, ses formes et ses conséquences ;
- l’organisation des ateliers nationaux et groupes de travail sur des secteurs clés pour analyser les résultats des enquêtes réalisées et développer une stratégie consensuelle de lutte contre la corruption.
Si ces activités sont réalisées :
- un élément crucial au développement des plans d’actions et des stratégies favorisant la transparence est obtenu ;
- les opinions publiques sont mobilisées à l’égard des reformes et un environnement favorable à leur succès est créé ;
- un plan d’actions national de lutte contre la corruption est mis en œuvre ;
· les reformes institutionnelles sont planifiées. 

G – La promotion de l’indépendance de la Magistrature et le renforcement de l’Etat de droit
La justice étant le socle du développement, le fer de lance de la démocratie, le rempart pour la promotion et la protection des  droits fondamentaux, l’OLCAC envisage oeuvrer pour sa promotion e vue du renforcement de l’Etat de droit dans tous les pays de sa juridiction. L’objectif visé est de garantir l’indépendance de la justice en améliorant son fonctionnement pour lutter contre l’impunité généralisée.
Pour atteindre ce but, l’organisation des Etats généraux de la justice s’avère nécessaire. La justice affirmera ainsi son indépendance à l’égard des pouvoirs publics.
H – Appui institutionnel à l’OLCAC

Le volet appui institutionnel vise à renforcer les capacités opérationnelles de l’OLCAC afin de permettre :
- son installation ;

- son équipement et son fonctionnement ;

- l’entretien et la maintenance de son équipement ;

- le recrutement et rémunération de son personnel ;

- la création et l’installation d’un site Web ;

- la formation de son personnel ; 
- la réalisation des études, recherches et publication. 

Une fois équipé avec des outils adaptés et installé, l’OLCAC pourra lutter contre la corruption, aider à l’amélioration des conditions de vie des populations, ainsi qu’à l’instauration de la bonne gouvernance, la transparence et la démocratie.

II – LA MISE EN PLACE DE L’OLCAC

Depuis la tenue de son Assemblée Générale constitutive de courant juin 2006 à Brazzaville en République du Congo, l’opérationnalisation de l’OLCAC est confronté à d’énormes difficultés notamment :

- 
la non tenue de la première réunion du Conseil Exécutif en vue d’adopter les textes constitutifs accessoires aux statuts (Règlement Intérieur, Règlement financier, Statut du personnel, Plans d’actions) et devant favoriser la reconnaissance juridique de l’institution pour la doter d’une personnalité juridique, ceci pour absence de financement ;
- 
l’absence d’un site Web pour favoriser la vulgarisation des actions, missions de l’OLCAC et favoriser les formes de discussion.

-
l’absence d’un siège

- 
les difficultés financières liées à l’organisation des séminaires de restitution des assises de Kinshasa et de Brazzaville pour faciliter la création et la mise en place des antennes nationales au niveau de chaque pays de la juridiction de l’observatoire.

A ce propos, il convient de préciser que les antennes nationales constituent la répondante de l’observatoire au niveau de chaque pays. Dynamique de la locomotive, elle a pour vocation la mobilisation de tous les acteurs nationaux impliqués dans la lutte contre la corruption, à travers la mise en place des comités préfectoraux, sous préfectoraux, communaux et d’arrondissements ; ceci pour permettre une synergie au niveau national et sous régional.
Malheureusement, de toutes les antennes nationales prévues, seule celle de la République centrafricaine a été mise en place, à l’issue d’un séminaire à cet effet, financé grâce à l’aide du PNUD et qui s’est tenu à Bangui du 02 au 04 octobre 2006.
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